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concernées et du bilan des interventions 
d’acteurs externes dans le passé. 

C’est en s’appuyant sur cette étude 
détaillée que Marchak propose, dans 
la troisième partie de son ouvrage, des 
réponses aux questions posées dans les 
chapitres introductifs : il n’existe ac-
tuellement pas de cadre institutionnel 
approprié pour des interventions désin-
téressées d’États tiers destinées à proté-
ger des populations en danger dans des 
confl its internes. Dans certains cas, les 
interventions externes passées sont l’une 
des causes d’un confl it interne, et elles 
peuvent également conduire à entrete-
nir un confl it. Considérant les diffi cul-
tés de toute intervention et le fait qu’il 
n’y a pas de solution unique applicable 
à toutes les situations, l’une des proposi-
tions de Patricia Marchak est la création 
d’un « Global Intervention Institute », 
qui serait créé d’une manière similaire 
à la Cour pénale internationale et qui 
ignorerait le principe de souveraineté 
étatique de la même manière que la CPI. 
Cet institut prendrait ses décisions en te-
nant compte des études scientifi ques de 
chercheurs et d’universitaires spécialis-
tes des pays en crise concernés et serait 
de ce fait capable de proposer les solu-
tions les plus adaptées à des situations 
particulières. 

Bien sûr, repensant entre autres à 
ces « experts » peuplant tant de think 
tanks qui ont milité ardemment en fa-
veur de l’invasion de l’Irak en son 
temps, on peut se demander si le recours 
à des chercheurs ou à des universitaires 
est nécessairement une garantie contre 
la politisation d’interventions dans des 
confl its internes. L’interprétation de cer-
tains des confl its par Marchak pourrait 
certainement faire l’objet de critiques. 
Cependant, le mérite majeur de son 
ouvrage est justement d’oser aborder 

un sujet aussi complexe, avec fi nesse, et 
d’amener le lecteur à réfl échir tout à la 
fois à ce qui pousse parfois des indivi-
dus « normaux » à commettre les pires 
crimes, au vieux dilemme de savoir s’il 
faut privilégier justice ou paix et, bien 
sûr, à la question ardue de la capacité 
d’acteurs externes à intervenir pour em-
pêcher des massacres ou aider des socié-
tés meurtries à se reconstruire.

Coralie HINDAWI

Department of Political Studies 
and Public Administration

American University of Beirut, Liban

The Resolution of African Confl icts. 
The Management of Confl ict 
Resolution and Post-Confl ict 

Reconstruction (South Africa, 
Namibia, Mozambique, Somalia, 

Sudan, Kenya, Uganda, Mauritius)

Alfred NHEMA et Paul Tiyambe ZELEZA 
(dir.), 2008, Athens, OH, Ohio

University Press, 207 p.

Publication fi nale d’un program-
me de recherche de l’Organization for 
Social Science Research in Eastern 
and Southern Africa (OSSREA) sur les 
confl its africains, l’ouvrage The Reso-
lution of African Confl icts est tiré des 
contributions présentées lors d’une 
conférence internationale organisée en 
Éthiopie à la fi n de 2004. Il s’accompa-
gne d’un volume jumeau, The Roots of 
African Confl icts. The Causes & Costs, 
non recensé dans cette note. 

Son originalité réside avant tout 
dans le fait qu’à une seule exception 
près chacune des onze interventions 
qui composent l’ouvrage a été rédigée, 
totalement ou majoritairement, par des 
auteurs africains, ce qui apporte une 
perspective intéressante car inhabituelle 
dans le domaine des études de confl it. 
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Ce livre s’inscrit en outre dans la foulée 
d’une série d’autres publications sur les 
mêmes thématiques, confi rmant l’intérêt 
actuel qu’elles rencontrent. 

Le panorama brossé est assez lar-
ge, les réfl exions de portée très générale 
(Manga Fombad) côtoyant les considé-
rations plus techniques (Cilliers), mais 
sans regroupement particulier en parties 
ou chapitres. L’approche choisie est ma-
joritairement celle de l’étude comparée 
de cas nationaux, ce qui peut expliquer 
le choix des éditeurs de négliger l’or-
donnancement thématique des diffé-
rentes contributions. Ce sont cependant 
les leçons tirées de chaque étude de cas 
qui donnent leur pertinence à l’ouvrage, 
à l’intérieur duquel on peut distinguer 
grosso modo trois parties distinctes. 

Tout d’abord, les quatre premières 
contributions abordent le rôle que peu-
vent jouer les organisations régionales, 
continentales (l’Union africaine) et in-
ternationales (la CPI) dans la résolution 
des confl its africains. Si la dimension 
descriptive est riche, et que l’analyse 
des enjeux s’avère fouillée, elle reste ce-
pendant globalement teintée d’un biais 
d’ordre prescriptif, qui soumet sa perti-
nence à une hypothèse pourtant peu évi-
dente à vérifi er, formulée comme suit par 
un des auteurs : « if all goes according 
to plan ». En d’autres termes, faute d’ex-
périence préalable de résolution aboutie 
des confl its africains à l’échelle régio-
nale, ce premier groupe de contributions 
décrit fi nalement des mécanismes encore 
nouveaux au moment de leur rédaction, 
mais en soumettant leur succès potentiel 
à une série de conditions qui ne sont tou-
tefois pas nécessairement en mesure de 
se voir réunies, et il formule des recom-
mandations dont rien n’annonce qu’elles 
seront aisées à voir suivies d’effet.

Les deux contributions suivan-
tes mettent la focale sur une échelle 
plus grande, en interrogeant le rôle des 
gouvernements locaux dans la récon-
ciliation et la construction d’une paix 
durable. Elles concluent essentiellement 
en établissant l’originalité du cas sud-
africain – et, dès lors, la diffi culté d’en 
reproduire les résultats. 

Enfi n, les cinq dernières contri-
butions s’intéressent davantage à des 
mécanismes plus institutionnels comme 
les accords de paix, les élections ou les 
réformes constitutionnelles, en en déga-
geant des variables à prendre en consi-
dération dans tout processus de résolu-
tion des confl its.

Malgré l’intérêt offert par les dif-
férentes études de cas, le caractère mo-
saïque des contributions, que l’introduc-
tion générale ne présente que de manière 
séquentielle, génère une impression de 
manque de cohérence. De même, l’ab-
sence de conclusion à l’ouvrage accentue 
l’idée qu’il s’agit plus d’un fl orilège de 
textes traitant globalement des confl its 
en Afrique et de leur résolution que 
d’un projet éditorial clair visant un pro-
pos défi ni. Dès lors, au terme de la lec-
ture, l’impression demeure celle d’une 
succession d’aperçus, certes riches et 
variés, sur la problématique traitée, mais 
les conclusions de chaque contribution 
demeurent trop spécifi ques et fragmen-
tées, et souvent trop hypothétiques, pour 
s’avérer directement pertinentes dans 
une perspective plus large.

L’ouvrage laisse par ailleurs un 
goût d’anachronisme, dans la mesure 
où le délai de publication, quatre années 
après la tenue de la conférence interna-
tionale qui en a lancé l’idée, n’a manifes-
tement pas été sollicité pour permettre la 
mise à jour des contributions. Celles-ci 
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peuvent quelquefois ne pas en souffrir, 
lorsqu’elles ont une portée générale, ou 
lorsqu’elles décrivent des mécanismes 
qui doivent encore faire leurs preuves 
sur le long terme, mais elles génèrent 
parfois un curieux sentiment de déca-
lage lorsque les études de cas qu’elles 
décrivent omettent certaines références 
cruciales. C’est ainsi que le Soudan est 
présenté comme un exemple remarqua-
ble de fi n de confl it négociée et de jalons 
semés pour une paix durable (Salim El 
Hassan), que l’apologie de la démo-
cratie et des droits de l’homme comme 
motif légitime d’intervention dans les 
affaires intérieures des États est men-
tionnée sans renvoi aucun à la notion de 
responsabilité de protéger (Adetula) ou 
que le rôle prometteur de la Cour pénale 
internationale en Ouganda n’est nuancé 
par aucune référence aux diffi cultés qu’a 
connues cette institution dans les derniè-
res années (Apuuli).

Finalement, l’ouvrage adopte un 
ton à la fois prescriptif et prospectif, un 
travers diffi cile à éluder dans un domai-
ne dont les échecs préalables constituent 

inévitablement le fonds commun désen-
chanté. Loin de constituer un manuel de 
résolution des confl its africains, comme 
son titre aurait pourtant pu le laisser évo-
quer, l’ouvrage de Nhema et Tiyambe 
Zeleza est une illustration, résolument 
africaine, des questions brûlantes que 
constituent d’une part le rôle de l’État, à 
re-former plutôt qu’à réformer, et, d’autre 
part, celui de la prévention des confl its 
en opposition à leur résolution, la clef 
de voûte de ce double montage prenant 
la forme d’une réfl exion sur la souverai-
neté nationale des États africains. C’est 
en ce sens, et nonobstant l’anachronisme 
de certaines de ses contributions, qu’il 
constitue un outil pertinent pour l’étude 
des confl its en Afrique. Il souffre toute-
fois inévitablement de la comparaison 
avec d’autres ouvrages plus actuels, 
dont la sortie, si elle n’est pas toujours 
plus récente en termes de publication, 
est néanmoins ultérieure à l’organisation 
de la conférence de 2004.
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